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----------
ARTICLE 18

Après l’alinéa 5, insérer l’alinéa suivant :

« Toute  publicité  ou  information  relative  à  une  opération  de  crédit  consistant  en  des
regroupements de crédits antérieurs doit mentionner le surcoût total de l'opération dont le montant
est obtenu par la différence entre le coût total de la nouvelle opération et celui de chacune des
opérations à laquelle elle se substitue. »
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Cet amendement se justifie par son texte même.


